
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr

Le rendez-vous trimestriel des professionnels de la paie

Responsables paie - Gestionnaires
paie - Responsables Administration
du Personnel - Comptables -
Cabinets d'expertise comptable -
Responsables RH

Aucun prérequis nécessaire

Code

317084
Durée

4 x 3 heures
30

Tarif Inter*

1 850 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Points sur l'actualité

Points d'approfondissement (liste non exhaustive qui sera
adaptée en fonction de l'actualité et des besoins exprimés
par les participants)

3 sessions au choix à Paris

Les Brunchs d'actualité de la paie 2024

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de

.

Objectifs pédagogiques

Faire le point chaque trimestre sur l'actualité de la paie.
Mesurer l'impact de ces nouveautés sur le traitement de la paie.
Développer des solutions pratiques pour sécuriser vos paies grâce à
l'expérience de praticiens reconnus

.

Partager votre expérience avec vos pairs et développer votre réseau
professionnel

.

Programme de la formation

9h00 début du brunch

Les dispositions légales et réglementaires du trimestre.
Quels impacts en paie ? Points de contrôle et de vérification paie.
Décisions de justice ayant des répercussions en paie.
Dernières mises à jour du BOSS.

Gestion des contrats aidés en paie.
Proratisation du plafond de Sécurité Sociale : les évolutions.
Gestion de l'épargne salariale.
Attribution de la prime de partage de la valeur.

12h30 clôture du brunch

Nos brunchs/clubs sont également disponibles à la carte au tarif de 599€
par date

.

Nous vous invitons à contacter notre service client pour plus d'informations..

Calendrier 2024

Session 1 : mardi 05/03 + mardi 04/06 + mardi 01/10 + mardi 10/12 -
Stéphane LIZIARD et Eleonore BARRIOT

.
Session 2 : mardi 12/03 + mercredi 12/06 + mardi 17/09 + mardi 17/12 -
Patrick JAHAN et Eleonore BARRIOT

.
Session 3 : jeudi 28/03 + jeudi 30/05 + jeudi 26/09 + jeudi 28/11- Patrick
JAHAN et Eleonore BARRIOT

.
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2 sessions aux choix à distance

1 session à Lyon

formation ou d'un certificat de
réalisation

Session 1 : jeudi 07/03 + mercredi 05/06 + jeudi 19/09 + vendredi 06/12 -
Patrick JAHAN

.
Session 2 : mardi 26/03 + mardi 28/05 + mardi 24/09 + mardi 26/11 -
Stéphane LIZIARD et Eleonore BARRIOT

.

Session 1 : jeudi 07/03 + mardi 11/06 + jeudi 26/09 + lundi 25/11 - Stéphane
LIZIARD

.

Parmi nos formateurs

Patrick Jahan

DRH - Formateur
Après 15 ans passés dans diverses fonctions RH (France et
étranger) dans des secteurs de services ou industriels, il a
créé un cabinet d’externalisation de paie et administration
du personnel. Il assure désormais les fonctions de DRH à
temps partagé pour plusieurs clients (notamment aux
activités transfrontalières). Il intervient en tant que
formateur dans le domaine de la paie.

Stéphane Liziard

Consultant en ressources humaines, il a été responsable
paie pour un cabinet d'expertise comptable et un grand
groupe agroalimentaire. Son expertise terrain et
pédagogique favorise l'acquisition de toutes les
techniques de paie.

Eléonore Barriot

Rédactrice en chef adjointe du Guide Permanent Paie des
Editions Lefebvre Dalloz
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